
1 
 

Adhésion au Régime d’achat d’actions du personnel (RAAP) : étape par étape 
 

1. Rendez-vous au 
https://Shareworks.solium.com/ 
et connectez-vous à votre 
compte Shareworks. Note : Si 
vous vous connectez à votre 
compte pour la première fois, 
utilisez le bouton « Ouvrir un 
compte » dans le coin du haut à 
droite de l’écran. Vous serez 
invité à compléter des étapes 
additionnelles.  

 
 

2. Pour adhérer au RAAP, cliquez sur 
« Inscription immédiate ».  
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3. Une fenêtre apparaitra vous permettant de faire 
vos choix de cotisations. Cochez les cases des 
régimes auxquels vous souhaitez adhérer puis 
cliquez sur « Suivant ».  
 
Note : Le premier compte nommé Régime 
d’achat d’actions du personnel (RAAP) est un 
compte régulier non enregistré. Le Compte 
d’épargne libre d’impôt (CELI) et le Régime 
enregistré d’épargne-retraite (REER) sont deux 
comptes enregistrés qui peuvent recevoir 
seulement des cotisations de l’employé. Le 
Régime de participation différée aux bénéfices 
(RPDB) est un compte enregistré qui peut 
recevoir seulement des cotisations de 
l’employeur. Nous vous encourageons à consulter 
un conseiller financier pour confirmer la meilleure 
option pour vous et considérer les limites fiscales 
applicables. 

 
 

4. Entrez le pourcentage que vous souhaitez contribuer 
dans les plans sélectionnés. Un total de 18% maximum 
est permis. Une fois vos choix confirmés, cliquez sur 
« Suivant ». 
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5. Vous verrez la répartition des cotisations de 
l’employeur. Si vous avez choisi plus d’un régime 
pour les cotisations de l’employeur, vous devrez 
entrer la répartition désirée par régime et le total 
devra être de 100%.  
 
 
 
 
 
 
 

 
6. S’il y a lieu, entrez et confirmez vos coordonnées, 

vos informations personnelles et, si vous êtes hors 
du Québec, vos bénéficiaires. Note : La date de 
naissance et le NAS sont requis pour le CELI, REER 
et RPDB. 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les participants hors du 
Québec seulement : si vous cochez  
« Bénéficiaires spécifiques », vous 
serez en mesure de choisir dans la 
fenêtre suivante vos bénéficiaires et 
la répartition désirée. 
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7. Pour les CELI, REER et RPDB seulement :  un 

formulaire sera pré-rempli avec vos informations 
personnelles. Veuillez valider les informations et 
confirmer en signant électroniquement le champ 
à cet effet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

8. Un résumé de votre adhésion 
apparaitra pour votre révision finale. 
Cliquez sur « Inscription » une fois 
toute l’information validée. Vous avez 
maintenant adhéré au RAAP. Vous 
devez vous attendre à un délai 
d’environ une à deux périodes de 
paies pour voir les premières 
cotisations déduites de votre paie et 
pour voir les premières actions dans 
votre compte Shareworks en ligne. 

 
 

Après l’adhésion:  
Vous pourrez voir les documents 
complétés, s’il y a lieu, dans la section 
documents de votre compte 
Shareworks.  
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Changements au Régime d’achat d’actions du personnel (RAAP) : étape par étape 
 

1. Rendez-vous au 
https://Shareworks.solium.com/ 
et connectez-vous à votre 
compte Shareworks. Note : Si 
vous vous connectez à votre 
compte pour la première fois, 
utilisez le bouton « Ouvrir un 
compte » dans le coin du haut à 
droite de l’écran. Vous serez invité 
à compléter des étapes 
additionnelles.  

 
 

2. Dans l’onglet Tableau de bord, 
cliquez sur “Afficher les détails”. 
Vous serez ainsi dirigé vers 
l’onglet Portefeuille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Cliquez sur la boîte sous 
Cotisations pour voir ou 
changer votre ou vos plan(s).  
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4. Une fenêtre apparaitra vous permettant de 

faire vos choix de cotisations. Cochez les cases 
des régimes auxquels vous souhaitez faire des 
changements puis cliquez sur « Suivant ».  
 
Note : Le premier compte nommé Régime 
d’achat d’actions du personnel (RAAP) est un 
compte régulier non enregistré. Le Compte 
d’épargne libre d’impôt (CELI) et le Régime 
enregistré d’épargne-retraite (REER) sont deux 
comptes enregistrés qui peuvent recevoir 
seulement des cotisations de l’employé. Le 
Régime de participation différée aux bénéfices 
(RPDB) est un compte enregistré qui peut 
recevoir seulement des cotisations de 
l’employeur. Nous vous encourageons à 
consulter un conseiller financier pour confirmer 
la meilleure option pour vous et considérer les 
limites fiscales applicables. 
 

 
5. Entrez le pourcentage que vous souhaitez 

contribuer dans les plans sélectionnés. Un total 
de 18% maximum est permis. Une fois vos choix 
confirmés, cliquez sur « Suivant ». 
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6. Vous verrez la répartition des cotisations de 
l’employeur. Si vous avez choisi plus d’un régime 
pour les cotisations de l’employeur, vous devrez 
entrer la répartition désirée par régime et le total 
devra être de 100%. 

 

 

 

 

 

 
7. S’il y a lieu, entrez et confirmez vos 

coordonnées, vos informations 
personnelles et, si vous êtes hors du 
Québec seulement, vos bénéficiaires. 
Note : La date de naissance et le NAS 
sont requis pour le CELI, REER et 
RPDB. 
 

 

 

 

 

 

Pour les participants hors du 
Québec seulement : si vous cochez  
« Bénéficiaires spécifiques », vous 
serez en mesure de choisir dans la 
fenêtre suivante vos bénéficiaires et 
la répartition désirée. Pour changer 
vos bénéficiaires dans le futur, 
rendez-vous dans l’onglet 
Documents du site de Shareworks, 
téléchargez le formulaire 
« Désignation de bénéficiaires » et  
retournez le formulaire complété à 
enrollment@shareworks.com 
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8. Pour les CELI, REER et RPDB 

seulement :  un formulaire sera pré-
rempli avec vos informations 
personnelles. Veuillez valider les 
informations et confirmer en signant 
électroniquement le champ à cet effet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

9. Un résumé de vos changements 
apparaitra pour votre révision finale. 
Cliquez sur « Appliquer les 
changements » une fois toute 
l’information validée. Les 
changements sont maintenant 
appliqués à votre ou vos plan(s). 
 
 

 
Après les changements:  
Vous pourrez voir les documents 
complétés, s’il y a lieu, dans la 
section documents de votre 
compte Shareworks.  
 




